
Chers élus et agents de notre département,
Mesdames, Messieurs,

À ce jour, plusieurs adhérents nous ont sollicité afin de partager leurs confusions
et inquiétudes quant au démarchage de commerciaux dans le secteur des
copieurs / reprographie / démarche verte...
Ces derniers indiqueraient travailler avec les associations des maires parmi
lesquelles figureraient l’Union des Maires de l’Oise (UMO), mais aussi celles du
Val d’Oise ou encore la Seine et Marne.

Nous tenons à vous informer que ni l’UMO ni les autres associations précitées
n’entretiennent de rapport avec ces tiers. Plus largement, aucun partenariat
équivalent n'a été réalisé au sein de l'ensemble du réseau des Associations
des Maires de France. Nous dénonçons de telles méthodes qui ne visent qu’à
s’accaparer et user de l’image de notre réseau associatif dans un but purement
commercial.

Nous appelons à votre plus grande vigilance notamment en ce qui concerne les
démarchages relatifs aux copieux et télécom ; ces contrats étant souvent signés
pour des tarifs prohibitifs, de longues durées et comprenant au surplus de
nombreuses clauses abusives (rouges et noires).

Nous tenons ainsi à vous rappeler notre inconditionnel soutien à rester dans la
transparence sur notre activité et condamnons fermement ces méthodes.
Le cas échéant, merci de nous informer de tout démarchage équivalent de sorte
à pouvoir remonter le nécessaire auprès des autorités : DDPP, DGCCRF, etc...

Monsieur Sébastien PIATKOWSKI
Directeur de l’Union des Maires de l’Oise

Avec tout notre dévouement,


